
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DOME 
É N° EE É 

Éibesté= Ésalhé a Eraeraiah     RÉ FRANGUNE 

PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 
Direction Départementale de 
la Protection des Populations 

Arrêté préfectoral complémentaire autorisant 
l'EARL BOY 

à exploiter un élevage de volailles 
sur la commune de TOURS SUR MEYMONT 

LA PREFETE DU PUY-DS-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu, le code de l'environnement, livre 2 et livre 5 / titre 1"; 

Vu, le code rural et de la pêche maritime, articles L255-1 à L255.11 : 

Vu, Farrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu, l'arrêté ministériel du 01 juillet 2004 fixant les règles techniques et de sécurité applicables au stockage de 
produits pétroliers dans les lieux non visés par la législation des Installations classées ni la réglementation des 
établissements recevant du public ; 

Vu l'arrêté du 2 mai 2013 modifiant l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu à l'article R, 
5812-45 du code de l'environnement ; 

Vu, l'arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'autorisation au titre des rubriques n°2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des Installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu, l'arrêté préfectoral complémentaire du 6 avril 2005 autorisant PEARL BOY, à exploiter un élevage de volailles 
(valable pour 87 000 équivalents-voiallles) sur la commune de TOURS SUR MEYMONT : 

Vu, Arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
du bassin Loire-Bretagne et arrétant le programme piurlannuel de mesures correspondant ; 

Vu, l'arrêté ministériel du 31 Janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu, le rapport et les conclusions de l'Inspection des installations classées en date du 10 août 2016 ; 

Vu, l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa 
séance du 14 octobre 2016; 

Considérant qu'aux termes de l'article L512-1 du code de l'environnement susvisé, l'autorisation ne peut ètre 
accordés que si les dangers ou Inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral ; 

Coneldérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et Inconvénients de l'instailation pour les Intérêts mentionnés à l'article L 511-1 
du code de l'environnement susvisé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques et pour ta protection de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy-de-dôme : 
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ARRETE : 

TITRE 1 - LOCALISATION ET CARAGTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

Article 1er — L'EARL BOY - 63 590 - TOURS SUR MEYMONT est autorisé sous réserve de la stricte observation 
des dispositions contenues dans le présent arrêté, à poursulvre l'exploitation d'un élevage de volailles pour 87 000 
emplacements pour les volailles et une station de compostage. L'exploitation comprend les Installations suvantes : 

  Rubrique _| Activités Capacité _| Classement 
2111-1 1- Volailles, gibier à plumes (activité d'élevage, vente, 

etc. de), à l'exclusion d'activités spécifiques visées à 
d'autres rubriques. 
1. Installations dont les activités sont classées au titre 
de la rubrique 3660. 

  

87 000 autorisation 
3660 Élevage intensif de volailles ou de porcs : emplacements 

a} Avec plus de 40 000 emplacements pour les 
volailles 

  

Nofa. Par « volailles », on entend : les poulets, 
poules, dindes, pintades, canards, oles, callles, 
pigeons, 
faisans et perdrix, élevés ou détenus en captivité en 
vue de leur reproduction, de la production de viande 
ou d'oeufs de consommefion ou de la fourniture de 
gibier de repeuplement 

  1532-3 Bois ou matériaux combustibles analogues y compris | 1500 D 
les produlfs finis conditionnés et les produits ou 
déchets répondant à [a définition de la biomasse et 
visés à par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de ia 
rubrique 1531 (stockage de.) , à l'exception des 
établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
3. Supérieure à 1000 m3 mals inférieur à 20 000 m3. 

          
  

La présente autorisation a pour fondernent ls droit accordé par arrêté préfectoral complémentaire du 6 avril 2005, 
autorisant l'EARL BOY à exploiter un élevage de volailles sur la commune de TOURS SUR MEYMONT. Dés lors, 
touts augmentation d'effectif doit être évaluée sur la base du droit acquis initialement et visé dans ce paragraphe et 
non sur la base d'une augmentation récente déclarés par l'exploitant, 

Les Installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations sltuées dans 
l'enceinte de l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises 
aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article 5612-32 du code de 
l'environnement susvisé, 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du code de l'environnement susvisé 
et des textes pris pour son application. 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et 
règlements en vigueur (notamment permis de construire), 1! est pris sans préjudice des autres réglementations 
applicables. 

L'autorisation est accordée sous la réserve des droits des tiers. 

Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles que l'administration 
Jugerait nécessaire de luf imposer ultérieurement dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et de la sécurité 
publiques, la présents autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi, 

La présente autorisation cessera de produire effet sl l'installation dont 1] s'agit n’est pas ouverte dans un délai de 
trois ans à compter de sa nofification ou forsque l'explotation reste Inexploités pendant plus de deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure, 
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TITRE 11 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2 - Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
«& Habltation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporalre à des personnes, tel que 
logement, pavillon, hôtel : 

« Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, ateller, etc.) ; . 

« Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs ds circulation des 
animaux, les aires d'exercice, de repos ef d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos des 
élevages de porcs en plein air ainsi que les vérandas, les enclos et les vollères des élevages de volallles ï 

« Annexes » : foute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille st de fourrage, les silos, les 
Installations de stockage, de séchage et de fabrication des allments destinés aux animaux, les équipements 
d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des 
parcours ; 

« Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les 
aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d’ensilage par exemple) issus de l'activité 
d'élevage et des annexes : ° 

a Traitement des effluents d'élevage » : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique des 
effluents d'élevage ; 

« Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert 
végétal ; 

« Nouvelle Installation » : installation dont ls dossier de demande d'autorisation a été déposé après le 1er janvier 
2014 ou installation faisant l'objet après cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt d'une 
nouvelle demande d'autorisation en application de l'article R. 512-33 du code de l'environnement ; 

« Installation exletants » : Installation autre que nouvelle, 

€ compostage» : procédé biologique aéroble contrôlé comportant habituellement une phase de montée en 
température, qui permet l'hyglénisation et la stabilisation par dégradation/réorganisation de la matière organique, et 
conduit à l'obtention d'un compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 

Article 3 —- Conformité au dossier déposé 
Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans les 
dossiers de demande, lesquelles seront si nécessaires adaptées de telle façon qu’il soit satisfait aux prescriptions 
énoncées ci-après. 

Article 4 - Prescriptions générales 
Les prescriptions générales du l'arrêté du 27 décembre 2013 applicable aux Installations classées relevant du 
régime de l'autorisation au titre des rubriques n°2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, s'appliquent de plein droit aux bâtiments d'élevages de volailles 
ainsi que leur annexe dont l'unité de compostage présente sur le site, notamment, les articles 6, 7, 8, 9, 10, 12, 15, 
17, 19, 31, 33, 34, 35, 

Article 6 — Modifications 
L'exploltant établit et tent à jour un dossier comportant les documents sulvants : 

- Un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du registre 
d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 
- les différents documents prévus par le présent arrété, à savoir : 
- le registre des risques (art. 12); 
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art, 16) ; 
- le cahier d'enregistrement des compostages : (cf. art 20) ; 
- les bons d'enlèvements d'équarrissage.(cf : article 24), 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspecteur de l'environnement, spécialité Installations classées, 
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Article 6 — Changement d’exploltant 
Lorsque l'installation change d'exploltant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au 
préfet dans ls mols qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 
personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

Article 7 — Incident — Accident 
Tout accident ou incident susceptible de porter atteints à l'environnement du site (c'est-à-dire aux Intérêts 
mentionnés à l'article L611-1 du code de l'environnement susvisé) doit être signalé dans les meilleurs délais à 
l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet un rapport précisant notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises pour 
en paller les effets à moyen ou à long terme et les mesures envisagées pour éviter un accident ou un incident 
similaire. 

Article 8 — Arrêt définitif des Installations 
Lorsque les installations cessent l'activité au titre de la présente autorisation, l'exploitant doit informer le préfet au 
moins un mols avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant doit Indiquer les mesures de remise en état 
prévues ou réalisées, 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, 
le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées et seml-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 
inerte. 

Article 9 — Déclaration annuelle des émissions polluantes 
La déclaration annuells des émissions polluantes prévue par l'arrêté du 31/01/2008 susvisé est déclarée par 
téléprocédure. Elle porte sur certaines substances viséas dans ledit arrêté, qui sont rejetées dans l'air ou dans 
l'eau, à l'exclusion des effluents destinés à étre épandus sur les terres agricoles. 

La déclaration annuelle est réalisée au plus tard le 1% avril de l'année suivant l'année de déclaration, 

TITRE Hi - REGLES GENERALES D'IMPLANTATION ET D'AMENAGEMENT 

Article 40 - Implantation 
L'implantation des nouveaux bâtiments d'élevage, des aires d'ensilage, des ouvrages de stockage et de traitement 
des fumiers, iisiers et purins doit satisfaire aux prescriptions générales ou particulières relatives aux périmètres de 
protection des sources, puits, captages ou prises d'eau. 

l- Les bétiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 

-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tlers (à l'exception des logements occupés 
par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des 
logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés {à l'exception des 
terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tlers. Cette distance peut être réduite à 15 mètres pour les stockages de pallle et de fourrage de 
Pexploitation. Toute disposition est alors prise pour prévenir le risque d'incendie ; 

-35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine 
ou semi-enterrée utillsée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable 
ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 

-200 mètres des lleux de balgnade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ; 

-500 mètres en amont des zones conchyllcoles, sauf dérogation liés à la topographie, à la circulation des eaux et 
prévue par l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

-50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kllomnètre le long de ces 
cours d'eau en amont d'une plsciculiure, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans 
nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. 

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la 
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protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées. 

Il-Les installations existantes 

Pour les Installations existantes, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes st parcours 
pour lesquels le dossier de demande d'autorisation a été déposé après le 1er janvier 2014, ou pour lesquels le 
changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er Janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou 
annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l'existant augmentée 
de 10 %. 

Article 11- Dispositions constructives : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs 
appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un, Implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 
À défaut des moyens précédents, Une réserve d'eau d'au moins 120 m* destinée à l'extinction est accessible en 
toutes circonstances. 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre, 

Ces moyens sont complétés : 
— s’il existe par un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à poudre 
polyvalents de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » : 
— par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un 
boîtier sous verre dormant correctement identifié, 

Les extincteurs font objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, des 
consignes précises indiquant notamment : 
— le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18: 
— le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 
— le numéro d'appel du SAMU : 15; 
— le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 : 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 
sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. 
Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de lutte contre 
FHncendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 12 — Dispositif de prévention des accidents : 
Les installations électriques sont conçues et construltes conformément aux règlements et aux normes applicables. 
L'exploitant lent à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, les éléments 
Justiffent que ses Installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon état et 
vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des 
stagiaires. 

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données de 
sécurité telles que mentionnées à l'article 11, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques 
et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données À ces vérifications sont tenus à la 
disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un 
registre des risques. 
L'exploitant doit tenir à jour son plan de gestion de crise destiné à réduire au maximum la consommation d'eau 
pendant les périodes de sécheresse, 
L'usage du réseau d'eau d'incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 13- Qualité des eaux : 
I. - Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de quailté et de quantité des eaux visés au 
IV de l’article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement. 
H. - Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions dss 
articles R. 211-765 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux 
programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R, 211-83 du code de l'environnement sont 
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applicables. 

Article 14 - Ouvrages de stockage des effluents 
Les ouvrages de stockage des effluents visés ci-dessus doivent être dimensionnés de manière à éviter tout 

déversement dans le milieu naturel. 

La capacité des ouvrages de stockage doit permettre de stocker la totalité des effluents produits pendant quatre 

mols au minimum. 

Lorsque la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois ou lorsque les affluents sont 

rejetés dans ls milleu naturel après traitement, il en est tenu compte dans le calcul des capacités de stockage des 

effluents. 

Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité 

efficace et dotés de dispositifs de contrôls de l'étanchéité. Les ouvrages de stockage des lisiers et effluents 

liquides construits après le 01/06/2005 sont conformes aux | à V et VIE à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de 

l'arrêté du 28 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents d'élevage. 

TITRE IV - REGLES D'EXPLOITATION 

Article 15 — Nuisances sonores 
Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 

sulvantes. 
Le niveau sonore des brults en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou constituer une gène pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence doit rester inférieure aux valeurs 

suivantes : 

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
  

  

  

  

  

  

Durée cumulée d'apgarition du bruit particulier T Emergencs maximales admissible en dB |A} 

T <20 minutes 10 = 

20 minutes < T < 45 minutes 8 L 

45 minutes <T < 2 heures . 7 

2 heures ST < 4 heures 8 

T 24 heures 5         
Pour la période ailant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A) à l'exception de la pé- 

riode da chargement ou de déchargement des animaux, 

L'émergencs est définis par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du 

brult résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. Les niveaux de brut sont appréciés par le niveau 

de pression continu équivalent Leq. 

L'émergence due aux brults engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tous points de l'intérieur des habitations reraînes des tiers ou des locaux riverains habituellement 

occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 
-le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, Jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes locaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées aux élevages particullèrement bruyants (pintades, coqs 

reproducteurs, fabrique d'aliments à la ferne, etc.) pour parvenir au respect des valeurs maximales d'émergence. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier qui peuvent être utilisés à 

l'intérieur de l'installation sont conformes à la régisementfation en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être ufllsés à 

l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génant 

pour le voisinage est Interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 16- Effluents d'élevage 
1. - Tous es effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage 
ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspection de l'environnement, 

spécialité installations classées. 
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H. - Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la capacité minimale de stockage, y compris sous les 
animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des 
effluents produits pendant quatre mois minimum. Les durées de stockage sont définies par le préfet et tlennent 
compte des particularités pédo-climatiques. 
Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumlers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent 
être stockés ou compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mols sous les animaux ou 
sur une fumière dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d'autorisation. 
Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'article 5 et ne peut être réallsé sur des 
sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même 
emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans, Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumlers 
de volailles non susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable 
de deux mois sous les animaux 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de 
séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le 
stockage de ces flentes, couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué 
sur une parcelle d'épandage dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d'autorisation de 
l'élevage. 
H. - En zone vuinérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des 
effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du | de l'article R. 211-81 du code de 
Fenvironnement. 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, ls stockage au champ des effluents visés au 2° du ! de l'annexe 
l de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier. 

Article 17 - Ventliation des bâtiments 
Les bâtiments sont correctement ventilés. L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les 
émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

Article 18 — Rejets directs d'effluents 
Tout rejet direct d'effluents dans les eaux souterraines est interdit, de même que tout rejet d'effluents non traités 
dans les eaux superficielles, 

Article 19 — Dératlsation / entretlen 
L'installation est maintenue en parfait état d'entretien. L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des 
rongeurs aussi souvent que nécessaire, 

Article 20 — Produits chimiques 
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement et les produits dangereux sont stockés dans des 
conditions propres à éviter : 

- tout déversement accidentel dans le milieu naturel ou les réseaux publics d'eaux pluvials ou usées 
- tous risques pour la sécurité et la santé des populations avolsinantes 
- tous risques pour ia protection de l'environnement. 

Les produits compatibles chimlquement entre eux ne sont pas stockés ensembles. 

Les réciplents de produits toxiques ou dangereux y compris les prodults de nettoyage et de-désinfection portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu et le cas échéant ls numéro et le symbols de danger 
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit disposer en un endroit accessible des fiches de sécurité des produits chimiques utilisés. 

Article 24 - compostage 
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application du livre V 
du code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées ou autorisées à ce titre 
et se doivent de respecter les prescriptions techniques spécifiques aux arrêtés ministériels ad hoc. 

Les prescriptions définies aux articles 27 à 51 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 6 avril 2005 autorisant 
l'EARL BOY à exploiter un élevage de volailles sur la commune de TOURS SUR MEYMONT et vaïable pour 
87 000 équivalents-volailles sont complétées par les éléments suivants : 

- Les effluents aboutissant à des produits normés ou homologués sont dispensés de l'obligation de 
réalisation d'un plan d'épandage et de procédure d'autorisation de mise eur le marché (AMM). 

- Fhomologation ou la conformité à une norme rendus d’application obligatoire est la condition nécessaire 
pour qu’un compost pulsse être mis sur le marché, même à titre gratult (articles L255-1 à L255-11). 
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Chapitre V : Déchets et sous-produits animaux 

Article 22 - Déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

— trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

— s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles, 

Article 23 - Stockage 
Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés dans 

des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) 

pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles par exemple) 

sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés 

sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans Fattente de leur enlèvement, 

quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à 

température négative destiné à ce seul usage st identifié. 
Les animaux de grande tallle morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équanisseur sur un 

emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur, 

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 

installations classées. 

Article 24- Ellmination 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des Installations réglementées 

conformément au code de l'environnement. 
Les animaux moris sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 

Les médicaments vétérinaires non utlisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circult de collecte spécialisé, 

faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l'inspection de 

l'environnement, spécialité Installations ciassées. Cette disposition est applicable aux installafions existantes à 

compter du er janvier 2015. 
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est 

interdite. 
Tout brûlage à l'air Hbre de déchets, À l'exception des déchets verts lorsque leur brülage est autorisé par arrêté 

préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est Interdit. 

TITRE Vi - PRESCRIPTIONS DIVERSES 

Article 25 — Recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

1 peut être déféré au Tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jour où le présent 

arrêté leur a été notifié ; 

2- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 

L.211-1 et L.511-1 du code de l'Environnement, dans un délal d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

du présent arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 6 mois suivant le mise en 

activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont pas acquis ou pris à bal des Immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 

cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

furidiction administrative. 
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Article 26- Publicité 

Le présent arrêté est noëflé à l'EARL BOY et publié au recuell des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de- 
Dôme. 
Un extrait doit être publié, aux frais du demandeur ou de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux et 
affiché en maire de Tours-sur-Meymont par les soins du Maire pendant un mois. 

Article 27 — Exécution 
- Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy-de-Dôme, 
-M. le Mars de Tours-sur-Meymont, 
- M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours, 
- M. le Délégué Départemental de l'Agence Régionsle de Santé, 
- M. le Directeur Départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme, 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

18 NOV. 2016 Fait à Ciermont-Ferrand, le 

Pour la Préfête et par délégation, 
la Secrétaire générale, . 

2e Béatrice S 
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